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peu t'on desheritee un petit neuveu

Par babs067, le 03/07/2011 à 18:27

brj
ma grande tante est décédée il y a 10 mois et a visible changer son testament la dernière
semaine de sa vie et a tout léguer a son neveu vu qu'il ni a pas d'enfant,ma mère était sa
nièce mes elle aussi décédée a ce jour suis je en droit de réclamer la part de ma mère le
changement de testament me semble bizarre car elle n'était plus joignable par téléphone ou
autre vu son état de souffrance, est ce que sais normal que le notaire ne ma pas convoquer
lors de la lecture du testament.
merci de votre reponse

Par Domil, le 03/07/2011 à 18:43

Votre grand-tante n'avait pas d'héritier réservataire donc elle peut léguer tout ce qu'elle veut à
qui elle veut

[citation]est ce que sais normal que le notaire ne ma pas convoquer lors de la lecture du
testament. [/citation] oui,puisque vous n'êtes pas dedans

Par babs067, le 03/07/2011 à 18:59

même si dans le précèdent testament j'y figurer??j'ai comme le pressentiment qu'il y a eu un
abus vu son état la dernière semaine avant son décè

Par Domil, le 03/07/2011 à 19:21

A vous de contester le testament actuel, il faudra prendre un avocat.

Par babs067, le 03/07/2011 à 19:48

merci pour votre reponse



babs067
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